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Chères concitoyennes, chers concitoyens,

Avec l’arrivée des beaux jours, la commune retrouve une 
atmosphère un peu plus festive avec de nombreuses 
manifestations à venir. Je pense plus particulièrement 
à la Fête de la musique qui se tiendra cette année le jour 
même à savoir le 21 juin, ou aux festivités du 14 juillet 
avec le traditionnel feu d’artifice du 13. Cette période est 
aussi propice aux inaugurations, et nous en profiterons 
pour faire celle du réseau de chaleur, chantier phare de 
l’année écoulée. Pour continuer sur cette bonne note 
environnementale, le travail accompli par les équipes des 
services techniques a été reconnu avec la labellisation de la 
commune en «  Charte + Nature ».

Un rapide point sur les chantier en cours vous confirmera la forte activité du moment, 
avec là aussi 2 chantiers emblématiques qui touchent à leur fin malgré quelques 
aléas qui ne font pas de leur avancement un long fleuve tranquille. Le plus avancé des 
deux est celui du restaurant scolaire / ALSH qui devrait, sauf incident majeur, être livré 
dans le courant de l’été pour une ouverture dès la rentrée scolaire 2024 - 2025. Ainsi, 
nos services périscolaires bénéficieront d’un outil de qualité pour accueillir dans des 
conditions idéales les jeunes martrois(es) sur les temps d’ALSH et de pause méridienne. 
Dans un autre domaine peut être un peu plus nature, le chantier d’aménagement de 
la source des « Saladis » a lui aussi démarré avec cependant quelques vicissitudes 
liées aux actes de vandalisme sur le matériel de chantier de l’entreprise en charge de 
ce dernier. Il devient quelque peu préoccupant de constater qu’il nous faille intégrer 
ces comportements à tout nouveau projet, tant dans son coût que dans ses délais 
d’exécution. Je vous l’accorde, cela devient pénible.

Pour mener à bien tous ces projets nécessaires au développement et à l’attractivité 
de la commune, il faut bien évidemment faire avec un environnement financier de 
plus en plus contraint, demandant une gestion financière des plus fine et quelques 
arbitrages. Pour illustrer mon propos, vous trouverez dans ce bulletin un dossier 
complet sur les finances communales, où vous pourrez constater qu’elles restent 
sereines malgré les nouvelles réalisations. Il nous faudra cependant être attentifs à 
leur évolution et marquer une pause dans le rythme de nos investissements afin de se 
doter à nouveau d’une solide capacité financière pour relever les nouveaux défis qui 
se présenteront à nous dans les prochaines années.

Avant de vous quitter, je voudrais vous rappeler l’important rendez-vous électoral 
du 9 juin où vous êtes appelés aux urnes pour élire le parlement européen, lieu de 
pouvoir incontournable et surtout très influent sur notre vie au quotidien. Ne laissez 
personne décider à votre place, et surtout, en votant, vous montrerez votre intérêt 
pour la démocratie européenne.

Pour terminer, je voudrais vous souhaiter de bonnes vacances estivales pour celles 
et ceux qui auront la capacité d’en prendre, et bon courage à celles et ceux qui, pour 
toutes autres raisons, ne le pourront pas. 

Le mot 
du maire

Pascal Pigot,
maire des Martres-de-Veyre

Vie municipale
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Bourse au permis
Ma ville m'aide, je l'aide aussi !

Chaque année, la commune renouvelle l’opération Bourse au 
permis, l’occasion pour 4 habitants des Martres-de-Veyre de 
pouvoir financer leur permis de conduire à coût réduit.

Vous avez 18 ans et plus ? Un projet ? Déjà le code et besoin du 
permis ? Faites une demande !

Une aide forfaitaire de 500€ peut vous être accordée (soumise à 
conditions de ressources) en échange de 12 heures d’activité au 
sein de la commune pour réaliser un projet d’intérêt général, social 
et citoyen, en fonction du profil de chaque bénéficiaire.

Inscriptions à l'alsh 
et au restaurant scolaire

Les dossiers d’inscription à l’ALSH pour la rentrée 
2024-2025 sont disponibles :

• en téléchargement sur le site de la Mairie :  
www.mairie-lesmartresdeveyre.fr, rubrique Enfance - jeunesse > 
Scolarité > Accueil périscolaire / Restauration scolaire. 
Documents PDF à compléter numériquement et renvoyer à 
periscolaire@lesmartresdeveyre.fr ou à imprimer et déposer en mairie ou à l’ALSH ;

• en version papier  :
Documents à retirer à l'accueil de la mairie ou de l'ALSH et à renvoyer ou 
déposer au même endroit.

Il est demandé aux parents de retourner ce dossier, 
dûment complété, au plus tard le vendredi 5 juillet 2024.

L’inscription ne sera prise en compte qu'à la réception 
du dossier complet (pas d’inscription automatique).

Dossiers à retourner avant le 6 juillet

Le vendredi 3 mai, l'École élémentaire Claude-Duchet 
a accueilli la délégation portugaise venue pour les 
20 ans du jumelage entre Arcozelo et les Martres-de-
Veyre. A cette occasion, la chorale périscolaire cycle 
3, sous la direction de Franck Robert, a interprété une 
partie de son spectacle sur les comédies musicales 
avant que nos amis portugais visitent l'ensemble du 
groupe scolaire en compagnie de M. Adenot, Directeur.

 

Accueil musical de la délégation portugaise d'Arcozelo
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Vie  municipale

État civil

Ils sont arrivés :
Mars :
Lou BARBAT
Apoline BARREYRE
Elio LAROQUE

Avril :
Raphaël SOARES

Ils se sont mariés :
Mars :
Thomas VAZEILLES et Pauline RODRIGUES

Avril :

Fabien MOREL et Véronique BOUNY

Ils nous ont quittés : 

Avril : Gilles SOLANS

Ils se sont pacsés :
Avril :
Anthony CHABANON et Chloé COUVERT

Mai :
Dylan MARTIN et Céline FERREIRA 

Naissances, mariages, pacs, décés

La municipalité et BETA Énergie inaugurent le 
Réseau de chaleur bois des Martres-de-Veyre 
le samedi 15 juin à 10h30, Allée des Écoles.
En présence de M. Jean-Paul VICAT, Secrétaire 
général de la préfecture du Puy-de-Dôme, et 
de M. Lionel CHAUVIN, Président du Conseil 
départemental du Puy-de-Dôme.

Une visite de l’installation sur l’esplanade de la 
Mairie et un vin d'honneur seront proposés.

Projet réalisé par l’entreprise BETA Énergie, 
dans le cadre d'une délégation de service 
public, pour les besoins de la commune des 
Martres-de-Veyre, avec le soutien du Conseil 
départemental du Puy-de-Dôme et de l’ADEME.

Inauguration 
du réseau de chaleur

Horaires des bureaux de vote
Les prochaines élections européennes auront lieu le 9 juin 
2024. Pour voter, vous devez vous présenter au bureau de 
vote, qui sera ouvert de 8h à 18h, muni obligatoirement 
d'une pièce d'identité.

Pourquoi je vote ?
Le Parlement européen est la seule institution de l’Union 
européenne élue au suffrage universel direct. On compte 
aujourd’hui 705 représentants européens, parfois appelés 
« eurodéputés » (720 lors du prochain mandat 2024-2029). Les 
représentants au Parlement européen ne se réunissent pas par 
pays mais par groupes politiques transnationaux, aujourd’hui au 
nombre de 7, répartis suivant différentes tendances politiques.
Le rôle des représentants au Parlement européen est de formuler, 
discuter et voter les textes législatifs au niveau européen.

Tous les 5 ans, les citoyens des pays de l’Union européenne élisent 
leurs représentants qui siègent au Parlement européen à Strasbourg. 

Vigilance
Attention aux 
démarchages abusifs !
La commune n'organise aucun démarchage 
ni d'opération de porte-à-porte.

Si vous êtes confronté à des personnes 
se présentant comme tel à votre domicile, 
contactez la gendarmerie au moment des 
faits pour le signaler : composez le 17 !

Chevaux / ânes
en divagation
 
Avis aux propriétaires 
d'équidés   

Suite à plusieurs signalements 
de chevaux ou d'ânes en divagation 
sur la route, la commune souhaite réaliser 
un listing avec les coordonnées de contact 
des propriétaires d'équidés des Martres-

de-Veyre afin de pouvoir, si l'un 
d'entre eux venait à séchapper,  
identifier et contacter rapidement 
son propriétaire.

Faites-vous connaître
auprès de la Mairie !

Éclairage public
Les horaires d'extinction de l'éclairage public de la commune ont été 
modifiés par arrêté municipal. À partir du 1er juillet 2024, ils seront 
définis comme suit :

• du 15 mai au 15 août : coupure à 23h, pas de rallumage.
• du 16 août au 14 mai : coupure à 23h, rallumage à 5h. 

L'éclairage sera maintenu toute la nuit les 13 juillet, 24 décembre, et 31 
décembre, ainsi que le soir de la Fête de la musique.
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Travaux

Aménagement des Saladis
Les travaux d'aménagement des Sources du Saladis démarrés en avril rendent le site inaccessible, et ce, pendant toute la 
durée des travaux (3 mois). Cet aménagement a pour objectif de protéger et valoriser le site.

Le cheminement piéton est réorganisé pour éviter le piétinement de la végétation fragile à préserver.
La zone de parking et le chemin, conservés le long des prés salés, seront en mélange terre pierre et le tour du parking sera 
végétalisé. Une barrière sera installée à l’entrée pour interdire l’accès au Rocs bleus. Enfin, un mur en pierre sera construit pour 
le cheminement menant au grand et au petit Saladis. Un platelage en bois, surélevé et reposant sur des plots en pierre (arkose) 
permettra de circuler entre le petit et le grand Saladis. Une signalétique sera également mise en place afin de mettre en valeur 
les éléments les plus remarquables de ce site.

Nous vous informerons de sa réouverture. 

Démarche environnementale

Labelisation CHARTE +NATURE
La commune, déja engagée dans une démarche environnementala avec la 
Charte d’entretien des espaces publics niveau 3 et le label Villes et Villages Fleuris 
niveau 3, souhaite la développer sur le long terme et planifier de nouvelles actions 
environnementales afin d’améliorer le cadre de vie, mieux gérer l’eau, préserver la 
biodiversité et faire évoluer les mentalités sur la commune.

Elle a ainsi fait appel au réseau FREDON pour intégrer son label 
national La Charte d’entretien +Nature. Elle est proposée aux 
collectivités et aux structures publiques et privées souhaitant 
s’engager dans une gestion écologique et durable de l’ensemble 
de leurs espaces extérieurs. Cette Charte, novatrice et englobante, 
est fondée sur 3 niveaux de progression intégrant 5 thématiques 
essentielles à la gestion écologique et durable des espaces :

• Respecter les critères du « zérophytosanitaire »
• Réduire les déchets verts
• Mieux gérer l’eau
• Favoriser la biodiversité locale
• Communiquer en interne et en externe

Suite à un audit réalisé le 31 août 2023 par la FREDON Auvergne 
Rhône-Alpes, la commune a donc obtenu le label Charte +Nature niveau 3 !

"Forte d’un investissement de plusieurs années sur une gestion plus durable de ses espaces, la commune des Martres-de-Veyre se 
positionne aujourd’hui au plus haut niveau (3) de notre outil d’évaluation national Charte +NATURE avec un total de 60 points acquis. 
Nous l’encourageons à poursuivre ses démarches notamment dans la sensibilisation des administrés et plus concrètement au niveau 
de la désimperméabilisation de surfaces et de la conception des futurs espaces végétalisés urbains, de la gestion des ilots de chaleur 
et de la gestion des déchets verts."  

Cadre de vie

Répartition des émissions de gaz à effet de serre (source Ademe et Shift Project)

Bilan carbone des équipements :

L'ASTUCE 
DU MOIS :

LA FACE CACHEE 
DU NUMERIQUE

Association
Les Martres au Vert
lesmartresauvert.ynh.fr
lesmartresauvert@gmail.com
Facebook : MartresAuVert

Pour aller plus loin : 
• librairie.ademe.fr : guide-en-route-vers-sobriete-numerique-202209.pdf
• www.arcep.fr : etude-ademe-arcep-empreinte-environnemental-

numerique-2020-2030-2050.html

~ 16,5Kg CO² EQ /smartphone
x 1,2 milliards vendus /an

Extraction des ressources :
1 tonne /an /pers. en France

~ 160Kg CO² EQ /ordinateur
x 250 millions vendus /an

Economiser grâce à la sobriété numérique 

> Réparer plutôt que remplacer :
annuaire-reparation.fr
63% des smartphones utilisés ont moins de 2 ans
Un appareil reconditionné coûte 30 à 75% moins cher qu'un neuf et réduit par 8 son impact sur l’environnement

> Mieux entretenir ses appareils :
• Libérer de l’espace de stockage (photos, applications…)
• Optimiser la charge de la batterie (à maintenir entre 20 et 80%, pas de charge toute la nuit)

> Donner ses appareils inutilisés :
113 millions de smartphones dans nos tiroirs
< 5% sont collectés pour recyclage. Autant d’or dans 1 kg de téléphones que dans 100 kg de minerais d’or
jedonnemontelephone.fr | epargnonsnosressources.gouv.fr

Fabrication et transport des 
appareils numériques 

62%

Utilisation des
 appareils numériques 

21%

Infrastructure 
réseau 

et data center 
17%

Bilan carbone des communications :

~ 35g CO² EQ /mail avec pièce jointe

~ 5g CO² EQ /mail sans pièce jointe
ou pour chaque requête

10% de la consommation électrique
française liée aux services numériques

10h de films en haute résolution contiennent plus de données
que l’intégralité des articles en anglais de Wikipédia
Les vidéos, c’est 61% du trafic Internet

10 à 12 milliards de mails /heure
dans le monde (hors spam)

• Eviter le visionnage en HD et désactiver le lecture automatique des vidéos (paramètres des applications)
• Ecouter la musique sans visionner les clips
• Limiter le streaming (films…)
• Trier régulièrement son/ses espaces de stockage en ligne et sa messagerie

• Optimiser l’envoi d’emails : limiter le nombre de destinataires 
et le poids des PJ (compression images/pdf, utiliser des sites 
de dépôt temporaire tels que Wetransfer, Smash, Norishare...

> Economie d’énergie, le poids des données :
• Diminuer la luminosité de l'écran
• La nuit : éteindre ou mettre son tél. en mode avion
• Le Wifi est 3x moins énergivore que la 4G



L’A.L.S.H. met en valeur les 20 ans du jumelage !

Les enfants et l’équipe du service périscolaire et du restaurant scolaire 
ont souhaité rythmer les animations sur le thème du jumelage !

Réalisation de différentes activités avec pour objectifs de les offrir 
aux habitants d’Arcozelo qui ont fait le déplacement.

• Sablés d’Auvergne
• Fanions des équipes sportives connues sur le département
• Porte clés 
• Livret de visite
• Jeu Dobble auvergnat

L’équipe d’animation a également proposé :
• un quizz alimentaire pour les maternelles
• un match de football France/Portugal
• une découverte de la danse traditionnelle du Portugal

Vendredi 3 mai 2024 :

Le chef cuisinier a confectionné avec son équipe un repas portugais :
Salade de cornilles  |  Brandade de morue avec salade verte
Fromage | Pao de lo 

L’équipe d’animation et les écoliers martrois vous présentent leur journal de bord - N°18

Reconnais-tu cette odeur ?

Sur la pause méridienne les enfants
ont pu éveiller leur odorat ! Cette année,

l’équipe d’animation a décidé
de mettre en avant la danse. 
Pour chaque repas à thème confectionné par le restaurant 
scolaire, les enfants découvrent une danse typique : 
bourrée auvergnate, country, danse portugaise...

Sur la pause méridienne
Ponctuellement, les moyennes 
et les grandes sections ont 
pu participer à différentes 
activités organisées par l’équipe 
d’animation et l’équipe d’ATSEM : 
découper, coller, décorer, planter...

Et pourquoi pas cuisiner ?
Sur la pause méridienne, les volontaires peuvent 
préparer le goûter qui sera distribué sur l’accueil du soir. 
Les quantités ne sont pas les mêmes qu’à la maison, il en 
faut pour tout le monde ! 
L’équipe d’animation a proposé de réaliser une pâte à 
crêpes.

Un événement se prépare… 

En voici un avant-goût... la suite prochainement !
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Environnement

Nettoyage
des colonnes à ordures
De fin mai à fin juin, une équipe de la société Colclean, professionnels 
de la propreté, est chargée par le SBA de nettoyer les PAC à ordures 
ménagères et emballages recyclables sur tout le territoire.

Comment ça marche ? 
Une fois que la colonne est vidée par nos équipes, le camion de Colclean, 
équipé d’une grue, d’une pompe et d’un nettoyeur haute pression, lève les 
colonnes, aspire les jus, désinfecte et désodorise la cuve. La colonne est 
ensuite replacée pour désinfecter à leur tour le périscope et le tambour.
Cette opération permet de réduire significativement les odeurs et de 
prolonger la durée de vie de nos équipements.

Nous rappelons aux usagers l'importance de mettre les ordures ménagères 
en sacs bien fermés pour garantir une bonne hygiène et éviter les 
nuisances olfactives. 



Ehpad Jolivet

Le printemps 
est arrivé
à Jolivet !

Social 

Bénévoles de Jolivet

Accordéon, danse et oeufs de Pâques
Le 7 mars, c’est avec Mme Clara Cohen que 
nos résidents ont passé un bon moment, 
avec de très belles chansons et au son de 
l’accordéon. Sans oublier que Clara les a fait 
participer à deviner le nom de l’interprète ou 
de la chanson. Un jeu auquel ils ont adoré se 
prêter ! C’est toujours avec autant de plaisir 
qu’on voit nos résidents participer à ces bons 
moments musicaux. On remercie le CCAS qui a 
organisé cette belle après-midi. Elle se termine 

avec les gâteaux 
d’anniversaire de 
quelques résidents 
qui ont soufflé 
leurs bougies et bu 
un petit verre de 
pétillant.

Myriam, danseuse 
professionnelle, a 
fait danser tous les 
résidents avec de 
très belles chansons 
et son cours de 

danse. Oui, même assis sur leur chaise, tout 
le monde bouge les bras, les pieds, une autre 
façon de danser et tous ont participé à ce 
bon moment. Myriam, avec sa belle voix et sa 
gentillesse, a su faire de cette après-midi du 
14 mars un moment festif. Merci encore au 
CCAS de s’occuper de nos aînés.

Le jeudi 28 mars, la poule Renette était de 
retour à Jolivet avec ses œufs, tout frais (en 
chocolat) pour fêter Pâques. Le chocolat, c’est 
bon aussi pour les grands ! Tous les résidents 
ont reçu de la part des bénévoles, un petit 
panier garni de chocolat.

Début avril c’est un autre moment très 
agréable que Emily et Michel nous ont fait 
passer à tous, avec leurs beaux répertoires 
et leurs chansons très appréciées. Il y avait 
bien du monde sur la piste de danse, on se 
bouscule les uns les autres.

Merci à tous les intervenants pour ces joyeux 
moments apportés à Jolivet et merci aux 
bénévoles qui sont présents les jeudis. 
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CCAS

Ateliers séniors
De mai à décembre 2024, le CCAS des Martres-de-Veyre propose, avec 
le soutien de la conférence des financeurs de la prévention de la perte 
d'autonomie des personnes âgées, des ateliers gratuits à destination des 
séniors (60 ans et plus) de la commune.

7 thématiques seront abordées au cours de ces ateliers collectifs ludiques, 
séances individuelles ou conférences :

• Confiance et estime de soi
• Retrouver un sommeil réparateur
• Garder une mémoire d’éléphant
• Gestion du stress
• Réflexologie
• Prévention du suicide (atelier de soutien émotionnel)
• Bien vieillir

Des spécialistes du bien-être vous proposent 
de participer à des activités gratuites pour 
mieux vivre et se sentir bien au quotidien : 
réflexologie, sophrologie, régulation 
émotionelle... Venez les découvrir !

Inscrivez-vous !
Nombre de places limité
(8 à 10 places par session),
sur inscription auprès du CCAS :
04 73 39 90 75.  

Pour l’accompagnement
des proches aidants
de personnes âgées :
un atelier Aide aux aidants (8 modules  
et 6 temps d’échanges conviviaux)  
est proposé par des formateurs et 
des psychologues de l'Institut de Travail 
Social de la Région Auvergne pour les 
personnes âgées de + de 60 ans qui 

accompagnent au quotidien un 
proche (conjoint, parents) qui 
souffre d'une maladie dégénérative 
comme la maladie de Parkinson ou 
d'Alzheimer, la Sclérose en plaques 
et la maladie de Charcot.

social 



Autres produits de 
gestion courante

38 067€  (0,8%)
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Zoom sur le CCAS, porteur Z
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BUDGET 2024

Dotations aux provisions
1 000€   (0,1%)

Charges 
à caractère général

1 603 787€

Charges exceptionnelles
10 000€  (0,3%)Charges financières

151 302€Autres charges de
gestion courante  
dont subventions

407 697€

BILAN 2023
À la clôture de l’exercice, après le vote du compte administratif, les résultats de l’exercice 2022 sont affectés au budget 2023.

LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT

RECETTES  4 634 786€
 
Recettes perçues au titre des prestations de services, 
des dotations de l’État, des impôts et taxes, 
le report d’un éventuel excédent.

DÉPENSES  4 119 984€

Dépenses liées au fonctionnement de la commune 
(charges à caractère général, de personnel, de gestion 
courante, intérêts de la dette, report d’un éventuel déficit). LE BUDGET D'INVESTISSEMENT

RECETTES   3 816 693€
 
Subventions d'investissement, emprunts, dotations de l’État, 
autofinancement, report d’un éventuel excédent.

DÉPENSES  2 482 159€

Dont 2 025 350 € de dépenses d’équipement, remboursement 
du capital de la dette, report d’un éventuel déficit.

ZOOM SUR 

 

EXCÉDENTS
DE CLOTÛRE 

2023
Fonctionnement :   514 802€
Investissement : 1 334 534€

 
 

L'encours 
de la dette 

est de 4,6M€ 
au 31.12.2023

 

   

 

Les dépenses d'équipement
• Travaux de l’ALSH/Restaurant scolaire :               1 821 987 €   89,96%
• Divers travaux sur bâtiments :      66 162 €      3,27% 
• Divers travaux sur voiries :      26 229 €         1.3%
• Construction du nouveau cimetière     39 314 €         1,3%

         (phase études et marché)
• Réseau de chaleur :       29 927 €         0,8%
• Aménagement du site les Saladis :      22 459 €        0,7%

         (phase études et marché)
• Autres :        16 153 €        2,7%

         (Logement social, urbanisme, informatique
         et autres équipements, etc.)

BUDGET PRÉVISIONNEL 2024
Le budget primitif 2024 a été voté au Conseil municipal du 14 mars 2024.
Comme en 2023, le budget primitif de 2024 est impacté par la tendance inflationniste actuelle malgré une amélioration par rapport à 
l’an passé.

Face aux effets de l’inflation, certaines charges étant incompressibles comme notamment celles inhérentes au coût des énergies, et de 
l'alimentation, la municipalité a décidé de contraindre l’évolution des charges à caractère général à -0.9%. La municipalité s’est attachée 
à prioriser certains travaux d’entretien des bâtiments et des voiries malgré les besoins grandissants d’un patrimoine vieillissant. D'autre 
part la municipalité poursuit la rationalisation des dépenses par la révision des contrats annuels, l’adhésion à des groupements de 
commandes, la mutualisation etc.

 Malgré cela, la municipalité a dû procéder à une augmentation du taux des taxes locales de 2 points (soit + 4,82%) 
 afin d’équilibrer son budget :

    Fiscalité directe locale   Taux 2022         Taux 2023             Parallèlement, la taxe d’enlèvement
    Taxe foncière bâtie     41,53%             43,53%            des ordures ménagères votée par
    Taxe foncière non-bâtie                                      88,40%             92,66%            Mond’Arverne communauté a
   Taxe d’habitation (résidences secondaires)   14,93%             15,65%  diminué, passant de 9,68% à 9,18%.

Budget total : 8,9 M€                          Subventions aux associations : 70 000 € 
Dépenses de fonctionnement : 4,6 M€                      (budget constant par rapport à 2023)
Dépenses d’investissement : 4,3 M€, dont 3,9M€ de dépenses d'équipements.

La dette prévisionnelle s’élèvera à 1 338€/habitant.
Un emprunt de 2,75M€ était prévu au budget 2023 mais au vu des dépenses réelles et des nouvelles subventions obtenues, 
l’emprunt a été réduit à 2,4M€ dont les 900K€ restants sont à débloquer sur 2024. 
Cet emprunt permettra de financer les travaux visant à améliorer la qualité de vie des Martroises et des Martrois (travaux du restaurant 
scolaire/ALSH, aménagement des Saladis, travaux d’éclairage public) ainsi que des travaux obligatoires en termes de règlementation 
(diagnostics énergétiques, mises aux normes) ou de leur caractère d’urgence comme la création du nouveau cimetière.

LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT
Les dépenses de fonctionnement (dépenses de personnel et dépenses 
inhérentes au fonctionnement de la collectivité) s’élèvent à 4,6M€.

 

 

 

22%

4,1%

53%

Fiscalité
2 433 204€

Produit des services,
du domaine

et vente diverses
392 090€

Dotations, 
subventions et 
participations
1 017 234€

2024
Répartition des 

recettes
de fonctionnement

4%

Atténuation de charges
176 272€

Dépenses
de personnel
2 088 882€

> >

>

Virement à la section
d'investissement

200 000€

Amortissement 
des immos
150 000€

35%9%

5%
Opérations patrimoniales

30 000€   (0,7%)

Excédent de 
fonctionnement reporté

514 802€

Reprise
de provisions

1 000€   (0,02%) 

Produits exceptionnels
10 000€  (0,2%)

2024
Répartition des 

dépenses 
de fonctionnement

45%

35%

9%

4%

3%

3%

53%

22%

11%

9%

4%
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LE BUDGET D'INVESTISSEMENT
Le budget d’investissement est équilibré à hauteur de 4,3M€ 
avec un emprunt de 943K€ (dont 900K€ en restes à réaliser 
de 2023).

Le remboursement en capital de la dette s’élève à 279 250€ 
et le montant des dépenses d’équipement à 3,9M€. 

Les principaux projets d’investissement sont :
• le nouveau restaurant scolaire et l'ALSH ;

• la création d’un nouveau cimetière ;
• l'aménagement du site des Saladis ;
• l’engazonnement du stade de foot ;
• l’enveloppe d’investissement courant (travaux sur bâtiments, 

espaces verts, éclairage public et équipements divers).

L’ensemble du nouveau complexe restaurant scolaire/ALSH 
sera prêt pour accueillir les enfants dès la rentrée 2024.
Le nouveau cimetière, quant à lui, devrait être achevé fin 2024.

2024
Répartition des 

Dépenses réelles 
d'investissement

2024
Répartition des 

recettes réelles 
d'investissement

Création du 
nouveau cimetière

833 000€

Aménagement 
Alsh / Restaurant 

scolaire
2 112 000€

Aménagement des Saladis
176 600€

54%

5%

5%

21%

Espaces verts
4 000€ (2%)

20%

Taxe d'aménagement et fonds 
de compensation TVA

191 000€ (4,4%)

Résultat d'investissement 
reporté

1 327 000€

Subventions d'investissement
1 417 000€

Autres charges (opérations patrimoniales)
100 000€ (2,3%)

Amortissement
150 000€ (3,5%)

Emprunts et dettes assimilées
943 000€

 

8%

11%

5%

4%

3%

  

Prévention

Ludovic, la grosse vache, 
pue des pieds, et les autres

5%

Détail 
de l'enveloppe

d'investissement 
courant

2024

Matériels 
informatiques, 
téléphonie et 

logiciels métiers
56 000€

Bâtiment
40 000€

Immobilier
25 000€

Réseaux 
25 000€

Équipement
20 000€

Auto
3 000€ (1,7%)

Ingénierie
2 000€ (1,1%)

Voirie
3 000€ (1,7%)

32%

22%

14%

14%

11%

Virement à la section de fonctionnement
200 000€ (4,6%)

33%

31%

22%

Le budget annexe Les Martres Energie a été créé en 2022 afin de supporter le projet 
d’installation de panneaux solaires sur les bâtiments municipaux et gérer la vente de 
l’énergie produite. 

Une 1ère installation a été réalisée en 2023 sur le bâtiment de l’Hôtel de ville pour un 
coût total de 15 441,77€ HT. Sur cette opération, la commune bénéficie d’une subvention 
du département à hauteur de 5 000€. Une 2ème installation sera achevée en 2024 sur le 
bâtiment de La Poste pour un coût total de 17 588.28€ HT. La 3ème installation est prévue 
en 2025 sur le bâtiment du foot, pour un coût prévisionnel de 17 280.28€. 

Le financement de ces installations se fait par un 
emprunt sans intérêt du budget principal vers le budget 
annexe. La durée de remboursement sera fonction des 
recettes perçues par la revente d’électricité.

D O S S I E R

BUDGET ANNEXE "LES MARTRES ENERGIE 2024"

 

Enveloppe de réserve
192 000€

Enveloppe d'investissement 
courant

177 500 €

Mobilier ALSH/
Restaurant scolaire
100 000€   (2,6%)

Engazonnement
du Stade de foot
86 000€ (2,2%)

Éclairage public
72 000€ (1,8%)

Rachat des 
terrains EPF

52 000€ (1,3%)

Toiture de l'École
de musique

35 000€ (0,9%)

Participation 
Logements sociaux

13 000 € (0,3%)

Réseau de chaleur
12 000 € (0,3%)

Agenda d'accessibilité 
programmée (Ad'AP)

12 000 € (0,3%)
Réhabilitation de la 

Loco'Motive
3 000 € (0,1%)

   

#NONAUHARCELEMENT   
La ville des Martres-de-Veyre dit non au harcèlement et propose une soirée théâtre 
ouverte à tous et gratuite sur le thème du harcèlement scolaire.

Rendez-vous le jeudi 13 juin à 18h30 à la Loco'Motive pour assister au spectacle de la 
Compagnie Attrape-Sourire, puis au débat ouvert à tous (tout public dès 6 ans). 

Parler du harcèlement, c'est déjà lutter contre ce fléau !
La commune vous invite à participer à ce temps de sensibilisation, d'information et 
encourage la participation des parents en partenariat avec la Caisse d'Allocations 
familiales du Puy-de-Dôme et le Réseau d'écoute, d'appui et d'accompagnement des 
parents du Puy-de-Dôme (REAAP63).

Le harcèlement, violence répétée (verbale, physique ou psychologique), se retrouve dans les établissements 
scolaires. Il est le fait d’un ou de plusieurs élèves à l’encontre d’une victime qui ne peut se défendre.

Il revêt des aspects différents en fonction de l’âge et du sexe. Lorsqu’un enfant est insulté, menacé, battu, 
bousculé ou reçoit des messages injurieux à répétition, il est harcelé. Pour l'arrêter, il faut en parler !

Élèves, parents, professionnels, un numéro vert et une application mobile 
pour tout renseignement ou signalement : 3018

Numéro gratuit, anonyme et confidentiel disponible 7j/7, de 9h à 23h.

Retrouvez plus d'infos  
sur le site :

www.education.gouv.fr/
non-au-harcelement 

 

STOP AU HARCÈLEMENT À L'ÉCOLE !

En savoir plus : vous pouvez consulter les documents disponibles sur www.mairie-lesmartresdeveyre.fr 

• Budget primitif (BP) 2024
Le budget primitif est le budget voté par le Conseil municipal en début d’exercice. Il autorise la collectivité à réaliser des 
dépenses et recettes, en fixant des montants et plafonds. Le BP peut être modifié par des décisions modificatives (DM) au 
cours du même exercice, lors de votes en Conseil municipal.

• Rapport d’orientation budgétaire (ROB)
Le ROB fait état du contexte économique, des grandes orientations du Projet de loi de Finances ainsi que de l’analyse 
financière rétrospective de la commune. Ces éléments doivent permettre aux élus de prendre des décisions éclairées sur les 
orientations budgétaires de la commune sur plusieurs années et de voter le budget de l’année en conséquence. Il contient 
aussi des prospectives financières et oriente tous les points budgétaires qui en découlent tels que l’évolution souhaitée sur 
les dépenses et recettes de fonctionnement, les investissements pluriannuels, la fiscalité et la dette. 
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La Boule Amicale toujours sur sa lancée
Boule amicale

Vie associative

Choeurs z'en choeur

Concerts et manifestations
L’été approche  à grands pas et notre saison musicale va se 
terminer fin juin avant le départ pour les grandes vacances. 
Mais avant, nous devons travailler d’arrache-pieds pour fournir 
un rendu impeccable et proposer un programme  agréable à 
chanter et surtout à écouter.
Le concert du 24 mai dernier à la Loco’Motive fut un bel exercice 
de représentation du travail fourni par tous les choristes et notre 
chef de chœur Nicolas Ferrandon. Sur cette belle lancée, nous 
participerons samedi 15 juin vers 18h à la Fête de la musique 
de Mirefleurs. Puis, mardi 18 juin, nous animerons avec 
d’autres chorales, un instant musical, à l’Hôpital d’Estaing 

dans le cadre de la « Fête de la musique à l’hôpital » pour 
les enfants et adultes malades, ainsi que pour le personnel 
soignant.
Notre activité reprendra mi-septembre, avec déjà des dates 
bloquées, à Orcet et aux Martres-de-Veyre.

Début septembre, nous serons présents au Forum des 
associations des Martres-de-Veyre, et à celui d’Orcet, pour 
échanger sur notre activité. Nous souhaitons que cette 
nouvelle rentrée nous permette de renforcer nos pupitres, 
hommes, femmes ; n’hésitez pas à nous contacter pour tout 
renseignement ! 

vie associative

Un printemps musical
Récemment, l’Orchestre d’Harmonie 
des Martres-de-Veyre a accueilli 
le printemps en commémorant, 
le 23 mars dernier à Mirefleurs, la 
journée nationale du souvenir et 
de recueillement à la mémoire des 
victimes civiles et militaires de la guerre 
d’Algérie et des combats en Tunisie et 
au Maroc qui a lieu le 19 mars.

En outre, les répétitions studieuses 
s’enchaînent chaque semaine pour 
les musiciens afin de préparer comme 
il se doit les festivités des 20 ans de 
jumelage avec Arcozelo qui ont eu 
lieu les 3 et 4 mai, au cours desquelles 
l’orchestre a participé à un concert le 
vendredi soir ainsi qu’aux cérémonies 
officielles du samedi matin.

Dans la foulée de ce week-end 
festif, l’harmonie a accompli son 
devoir de mémoire le 8 mai comme 

habituellement à l’occasion du 
défilé. Le mois de juin quant à 
lui verra les musiciens animer 
la 10ème édition du tournoi 
Alyssa le samedi 15 juin et 
nous aurons le plaisir de vous 
retrouver le vendredi 21 juin 
sur le parvis de la Mairie pour 
la Fête de la Musique.

La saison s’achèvera en beauté 
avec un concert de quartier 
le 28 juin qui se tiendra place 
des anciens combattants en 
clôture de la Manif des Héros, 
organisée par Mond’Arverne 
Communauté.

Enfin l’OHMV tient à remercier 
les membres honoraires pour leur 
participation désintéressée à la vie 
de notre association. 

OHMV

Appel à solidaritéSecours catholique
L'épicerie solidaire "Le tournesol" des Martres-de-Veyre permet aux personnes en difficulté, 
après accord avec les assistantes sociales, d'accéder à de l'alimentation et de l'hygiène à 
moindre coût. Ne prenant pas les fruits et légumes à la banque alimentaire, l'approvisionnement 
étant aléatoire en quantité et en qualité, nous venons vous demander de nous aider pour avoir des 
produits frais cet été.

Si vous avez des surplus de jardin, vous pouvez les apporter le vendredi de 9h à 11h ou l'après-
midi à 15h : 1 place d AFN aux Martres-de-Veyre (anciennement le Relais assistantes maternelles).

Nous sommes ouverts tous les vendredis sauf au mois d'août.
Merci pour votre soutien ! L'équipe de bénévoles. 

Les exploits continuent pour Julie 
Gruet qui engrange les bons résultats. 
Qualifiée sur la saison régulière pour ses 
excellents résultats en clubs sportifs elle 
à participé au Championnat 
de France de Combiné à 
Martiques où elle remporte 
le titre en Coupe de France 
féminines - de 18 ans. Puis 
elle à participé à Béziers au 
Championnat de France de tir 
de précision où elle termine 
4ème et vice championne de 
France au tir progressif le 
même weekend. Cela lui 
vaut une convocation pour 
participer au stage National 
à Dardilly en compagnie du 
gratin des filles - de 18 ans. 
C’et le moteur qui booste 

l’ensemble des 
pratiquant(e)s de notre club.

Nos jeunes pousses 
masculines en - de 13 ans 
ont concouru sur un 
regroupement ligue AURA à 
Dardilly sur les épreuves de tir 
(précision, relai et progressif) 
; leur équipe gagne la 4ème 
place sur 8 équipes engagées. 
Bravo à Nathan Maillot et 
Tom Reveret qui ont laissé 
entrevoir de réelles qualités.

Chez les adultes notre équipe 
AS Féminines termine 4ème du 

département, les progrès sont là. L’équipe 
A S Masculine de Pascal Melon, grâce à sa 
2ème place en poule, fera la finale à 4 du 
trophée départemental. L’autre équipe 
de Jean-Louis Cheminot reste encore en 
course pour le titre départemental.
Les éliminatoires départementales simples 
et doubles mixtes ont donné des résultats 
mitigés. En simples, pas de qualifiés F4, 
M4, mais en M3 qualification de Stanislas 
Rodamel pour le tour PADB Auvergne à 
Gerzat le 26 mai. En  doubles mixtes 2 

équipes catégories 3 
et 4 représenteront 
notre club aux finales 
PADB Auvergne le 16 
juin à Lempdes, à savoir 
Julie Gruet associée 
à Claude Laurencon 
d’une part et Annick 
Garbellotto associée 
à Dominique Juillard 
d’autre part. Cette 
journée sera qualificative 
au Championnat de 
France Doubles Mixtes à 
Cabestany (66).

Notre 
programme
au Boulodrome 
Fernand-Rouaire

• Jeudi 6 juin : Concours 16 Quadrettes 
+ de 55 ans à 9h30 ;

• Vendredi 28 juin : concours 16 D de 
3ème et 4ème division en semi-nocturne 
à 18h ;

• Dimanche 8 septembre - Place 
Alphonse-Quinsat : 3ème  édition du 
Challenge Aline Cheminot, concours 
32 triples mixtes toutes catégories 
à 9h30.

De nouvelles infos viendront pour vous 
relater nos exploits à venir. 

Des bénévoles à l'honneur
Lors de l’Assemblée générale de l’Union départementale des 
associations pour le don de sang qui s’est tenue à Saint-Eloy-
les-Mines le 3 mars dernier, 3 bénévoles de notre association 
ont été mis à l’honneur, dans l’ordre du mérite du sang.

• Deux chevaliers : Pascal Melon, entré à l’amicale en 2013, 
chargé de la collation pour les collectes des Martres-de-
Veyre et de la préparation des banderoles pour nos 24 
collectes. Distinction également pour Viviane Comte, en 
charge du secteur de Plauzat depuis 2011.

• Un officier : Daniel Feral, bénévole depuis 2007, promu 
chevalier en 2015. Après avoir tenu le poste de trésorier 
adjoint, assure depuis 2012 les fonctions de trésorier.

Engagés pour sauver des vies tout 
au long de l’année, ils participent 
à la promotion du don du sang et 
véhiculent nos valeurs, à savoir : 
le bénévolat, le volontariat, l’anonymat et le non-profit.

Après le moi de mai, ses nombreux jours fériés et autant 
de collectes en moins, arrivent les vacances d’été, période 
également sensible. Même en période estivale les donneurs 
doivent se mobiliser pour répondre aux besoins des malades.
Pour relever ce défi et assurer l’autosuffisance et la stabilité 
des stocks en produits sanguins, nous vous donnons rendez-
vous le lundi 15 juillet ! 

Don du sang



L'association a démarré 
en mars un partenariat 
avec les gâteaux Bijou 
pour régaler petits 
et grands, en plus de 
la dernière vente de 
goûter, qui a cette fois-
ci proposé des roulés 
au chocolat et à la 
confiture. 

Tout ceci nous a permis 
notamment d'organiser 
le 1er carnaval de l'association le 
6 avril dernier où tout le monde 
a dévoilé son plus beau costume 
et défilé devant tous. 

Le mois de juin sera rythmé par 
la kermesse de cette nouvelle 
année et la Manif des Héros qui 
aura lieu le 28 juin ; nous remercions 
d'ailleurs la Mairie et l'École de 
musique de nous confier la buvette 
lors de ce dernier événement. Nous 
espérons vous voir en nombre et 
comptons sur votre aide, notamment 
pour la tenue des stands de la 
kermesse. 

A cet effet, vous 
trouverez ci-contre 
le QR code à scanner 
pour vous inscrire sur 
la tenue d'un stand si 
vous le souhaitez.

Enfin, nous organiserons également 
la traditionnelle Assemblée générale 
de fin d'année le jeudi 27 juin, pour 
élire le nouveau bureau de l'année 
2024-2025, venez nombreux ! 
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L'APEIMV fait son show

APEIMV

USMV Gym

Soirée spectacle
le 14 juin
Après le succès du spectacle de l'année dernière, 
l'USMV Gymnastique vous propose une soirée Danse 
africaine le vendredi 14 juin à 20h à la Loco'Motive.

Venez découvrir les chorégraphies travaillées dans 
l'année, mises en valeur dans un spectacle ambiancé 
par les adhérentes de la section. Avec la présence 
amicale d'associations voisines.

42ème Gala 
L'association Le Chantou, reconnue pour son 
engagement à promouvoir la culture et le bien-
être aux Martres-de-Veyre, est fière d'annoncer 
ses prochains galas ainsi que sa représentation 
théâtrale, qui se tiendront en juin à Clermont-Fd 
et Issoire.

Les festivités débuteront le week-end du 15-16 juin 
au Polydome de Clermont-Fd, où les participants 
auront l'opportunité de découvrir les talents des 
danseurs et des professeurs de l'association à travers 
2 galas. La suite des réjouissances est prévue le 
dimanche 30 juin au Strapontin à Issoire, avec une 
représentation des acteurs. 

Vous pouvez réserver vos places sur le site 
du Chantou. Ces manifestations souligneront 
également l'engagement des bénévoles du Chantou, sans qui 
l'association ne pourrait fonctionner.

Le Chantou est également heureux d'annoncer l'ouverture 
des inscriptions pour la nouvelle saison 2024-2025.
Dès la dernière semaine de juin, les intéressés pourront 
s'inscrire en ligne sur le site www.lechantou.fr pour participer 
à ses diverses activités. Pour ceux qui souhaitent découvrir 

les disciplines proposées, 2 séances d'essai seront offertes en 
septembre, permettant à chacun de trouver l'activité qui lui 
correspond le mieux.

Marquez vos calendriers pour les galas de juin 
et n'oubliez pas de vous inscrire pour la nouvelle saison.

Pour plus d'informations
et pour vous inscrire : 
visitez www.lechantou.fr. 

Le Chantou

Restauration, et buvette sur place.
Retrouvez prochainement le programme complet de la 
soirée sur notre page Facebook : USMV Gym.

Nous vous attendons nombreux !Entrée 5 € | gratuit pour les enfants. 
Pensez à réserver vos places :
usmv63730@hotmail.com 

Comité culturel Exposition les « Elementerres »
Le Comité Culturel accueille au mois 
de juin, une exposition intitulée « les 
Elementerres », imaginée par un trio 
d’artistes : Véronique Willem, Valérie 
Zanetti et Marie Laure Micaleff. 

La 1ère, Véronique Willem, « Barbouille » 
de son petit nom d’artiste, est avant tout 
une « manuelle ». Kinésithérapeute de 
profession, elle aime se servir de ses 
mains pour modeler la terre. « Tombée 
dedans » tel Obélix il y a 15 ans, elle n’a 
plus arrêté, jusqu’à devenir autonome, en 
ayant ses propres fours. « Née en Afrique, 
j’aime l’art Naïf dont je m’inspire pour mes 
sculptures. Des 4 éléments pour cette 
exposition, c’est celui de l’eau, de la mer, 
qui m’a particulièrement inspiré ».

Valérie Zanetti, dont l’atelier est situé à 
Saint-Amant-Tallende, est la 2nde artiste 
à nous proposer son travail : « Au premier 
instant vient la sérénité dans le modelage 
de la terre, la délicatesse de la matière laisse 
apparaître entre mes mains l’objet attendu 
ou étonnant. Sur certaines de mes créations, 

j’aime dessiner, tel un tableau. 

Ensuite le travail de l’émail révèle quelques 
touches de couleurs tout en douceur ». Elle 
propose à la fois des objets utilitaires et des 
pièces décoratives.

Elles pratiquent toutes les deux la technique 
de cuisson Raku : « il s’agit d’un procédé de 
cuisson de poterie à basse température. À 
la sortie du four à 980°, les pièces émaillées 
subissent un choc thermique important. Les 
pièces sont ensuite enfumées et refroidies 
à l’air libre, laissant apparaître de superbes 
et délicats craquelés nuancés, un univers 
où l’eau et le feu métamorphosent la 
matière en présence, un moment où la 
magie s’installe… ».

Enfin, le dernier membre du trio est 
Marie Laure Micallef. Artiste, animatrice 
et art-thérapeute, elle entretient un 
dialogue intime et permanent avec 
différents matériaux (terre, métal, 
papier), les façonnant pour exprimer ses 
émotions et créer des œuvres profondes. 
Chaque création est le résultat d'une 
exploration approfondie où elle donne 
vie à des personnages qui deviennent 

des compagnons essentiels de sa vie 
quotidienne : « Je transforme les choses 
qui me touchent, les mots qui résonnent en 
moi, en objets humanisés qui portent en 
eux une part de mon âme ». Pour elle, la 
création artistique est vitale, une manière 
de magnifier le présent et d'exprimer son 
langage poétique personnel. Elle se décrit 
comme une exploratrice et une alchimiste, 
modelant ses œuvres jusqu'à ce que 
leur beauté cachée se révèle. Ses pièces 
reflètent sa passion ardente pour émouvoir 
les cœurs et ouvrir les esprits à une vision 
différente du monde : « Rien d'autre 
n'existe que la promesse de la création, 
une beauté à naître qui m'invite à voir le 
monde sous un jour nouveau ». En nous 
invitant à découvrir son univers artistique, 
elle nous convie à un voyage sensoriel où 
la beauté se mêle à la réflexion, et où ses 
créations deviennent les messagères d'une 
sensibilité profonde. Son Atelier "Couleur 
des Sens" est situé à la Roche-Noire.

Du 8 au 23 juin 
Samedi et dimanche de 14h à 18h
Entrée libre (quartier des Forts, à côté de l’église)
Samedi 15 juin : Démonstration atelier raku 
émaillage de 10h à 12h et cuisson à 14h 

Véronique Willem

Valérie Zanetti

Marie Laure Micallef

   PARTICIPEZ À L’ATELIER RAKU
Un atelier raku sera proposé sur place le 
samedi 15 juin ! Des pièces en grès de 
petites et moyennes tailles seront prêtes 
à l’émaillage pour cette journée atelier. 
Programme : 
• Emaillage à 10h-12h 
• Cuisson à 14h sur place dans un four raku

SUR INSCRIPTION (nombre de places limité). 
8€ la petite pièce et 10€ la moyenne, à 
rapporter chez vous en fin de journée.
Renseignements par mail à 
comiteculturel.martresdeveyre@gmail.com
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USMV Rugby

L’USMV Foot soutient le don du sang
USMV Foot

Dans le cadre de la convention entre la FFF et la 
FFDSB, l’USMV Foot s’est engagée à contribuer à 
cette noble cause, dans le but de promouvoir le don 
du sang auprès des membres du football et surtout 
sensibiliser les plus jeunes afin qu’ils apportent 
leur soutien envers l’Amicale et partagent les 
mêmes valeurs de solidarité et d’entraide.

En 2023, 500 000 personnes ont profité d’une 
transfusion sanguine et 500 000 autres ont été 
traitées avec des médicaments élaborés à partir du 
plasma. Quotidiennement, 10 000 dons sont exigés.
M. Gérard Gorsse, président de l’Amicale des 
donneurs de sang des Martres-de-Veyre, a spécifié 
que cette dernière organise chaque année des 
collectes dans 8 communes environnantes, dont 
celles des Martres-de-Veyre qui ont lieu à la 
Loco’Motive, avenue de la Gare.

Du changement dans l’encadrement
2 saisons frustrantes des seniors A ! On ne pouvait 
pas faire pire en termes de résultats et, de mémoire 
d’anciens, jamais une telle situation sportive n’a 

existé au sein de cette formation. Les raisons, et 
l’on ne s’attardera pas sur certaines, proviennent 
en partie du nombre de blessures longue durée 
de “joueurs cadres”, puis également la fuite de 
quelques-uns partis découvrir que l’herbe était 
plus verte ailleurs.
Désormais, le groupe seniors sera dirigé par 
Nicolas Lang, capitaine et leader incontesté 
depuis de longues années au sein de l’USMV. 
Il connaît la “maison” et si les dirigeants lui ont 
accordé leur confiance, c’est qu’ils apprécient 
toute la passion qui l’anime. Il sera accompagné 
de Kevin Filloux pour les seniors (B).

Assemblée générale
Elle aura lieu le vendredi 7 juin, à 18h30, au foyer 
du stade et la présence du plus grand nombre est 
souhaitée. L’USMV Foot lance un appel aux bonnes 
volontés afin qu’elles rejoignent l’équipe dirigeante 
et contribuent à la bonne marche du club.

Stage d’été
Encadré par Matthieu De Magalhaes et des 
éducateurs de l’USMV, il se déroulera du lundi 
8 au vendredi 12 juillet, et sera réservé aux 
catégories U8 à U15. Renseignements auprès de 
Matthieu De Magalhaes (Tél. : 06 87 99 59 62).

Inscriptions des joueurs
Mercredi 19 juin
• de 14h à 15h : entraînement + initiation pour la 

catégorie U6/U7. Ensuite inscriptions de 15h à 16h.
• de 16h à 20h : inscription des catégories U8 à U18.

Féminines uniquement en mixité. Renseignements 
auprès de Matthieu De Magalhaes : 06 87 99 59 62). 

Kevin Filloux

M. Gorsse (à gauche) et Mme Blanchard avec des jeunes Martrois.

Le samedi 13 avril, sous un soleil cuisant, qui semblait totalement hors saison, le 
TCVM a organisé son 1er plateau rouge Open, depuis longtemps ! 23 participants 
en tout, dans la joie et la bonne humeur, parfois dans le stress de la compétition, des 
parents et des enfants, le tout émaillé d’une vente de crêpes où tout à disparu !

Un immense merci aux bénévoles, Christoff, Nadia, Philippe mais aussi Simon, Marylène, 
Antoine, Karine. Sans oublier la galère pour tracer la veille les terrains, aussi remerciements à 
Jacques, Patrick et surtout Alain. Sans eux, rien de tout cela n’aurait été possible. Ils sont une chance pour notre club !

Bravo aux finalistes, Alexis Guerrero (1er) et Léopold Cotisson (2nd) ! Première compétition pour Léopold, qui s’entraîne chez nous et a 
déjà des qualités tennistiques évidentes… Il n’a pas pu empêcher, en revanche, la fougue de son adversaire Alexis en finale, qui 
mérite par ailleurs pleinement son trophée, bravo à lui. Bravo aussi à Adrien Gery (3ème) et Gabriel Leon (4ème). Là aussi grand bravo 

à Adrien qui n’a que 4 ans et demi, un avenir prometteur !  

Le vendredi 8 mars 2024 fera date 
dans l’histoire du club de l’USMV 
Rugby. La présence de Didier Retiere, 
Directeur du développement sportif 
de l’ASM Clermont Auvergne, au stade 
Yves-Dauzat, venait acter la signature 
d’une convention de partenariat entre 
les 2 clubs.
Accompagné du 3ème ligne, Killian 
Tixeront, les 2 hommes ont, pendant 
plusieurs minutes foulé la pelouse, 
se mêlant ainsi aux jeunes de l’école 
de rugby durant leur entrainement. 
C’est, on l’imagine, non sans une 
certaine émotion que Killian revenait 
au sein de son club formateur, qui 
l’a accompagné jusqu’à ses 14 ans. 
Après s’être aimablement prêté au 
jeu des photos et des autographes, 
l’heure était venue d’officialiser cette 
convention de partenariat.

La volonté de l’ASM-CA et de l’ASM 
Rugby est claire : consolider leur 
rayonnement régional en maintenant 
et en renforçant les liens avec 
l’USMV Rugby sportivement, afin de 
promouvoir le rugby, sa culture et ses 
valeurs. Elles souhaitent également 
aider le club amateur à mettre en place 
une formation de « haut niveau » 
permettant ainsi l’émergence de 
joueurs qui pourraient, dans le futur, 
rejoindre le centre de formation de 
l’ASM Rugby. Pour l’USMV Rugby, la 
signature d’un tel partenariat permet 
de consolider les échanges avec l’ASM 
et ainsi favoriser son développement.

Les différentes signatures apposées 
sur ladite convention, l’évènement 
s’est clôturé par un échange de 
maillots, un geste fort et symbolique. 

L’USMV Rugby s’est vue remettre 
le maillot portant le numéro 8 du 
capitaine des - de 20 tricolores, Killian 
Tixeront. Le flanker montferrandais 
s’est, quant à lui, vu remettre son tout 
dernier maillot U14, alors qu’il évoluait 
encore sous les couleurs du club 
martrois. 

Killian ayant montré le chemin, il est 
certain que d’autres jeunes pousses 
du club voudront suivre son exemple. 
L’engagement réciproque de l’ASM 
Clermont-Auvergne et de l’USMV 
Rugby atteste d’une belle dynamique, 
permettant ainsi de favoriser 
l’émergence de futurs talents. 

L’ASM Clermont-Auvergne 
aux côtés de l’USMV Rugby

Nicolas Lang

Laurent 
Weismeschkirch, 

Président de l’USMV 
Rugby, Didier 

Retière, Directeur 
du développement 

sportif de l’ASM 
Clermont Auvergne
et Olivier Chappon, 

Co-president de 
l’USMV Rugby.

Kilian Tixeront

Marre-toi et partage

Démonstration moto
Cette année, Marre-toi et Partage organise sa journée Démonstration Moto 
le 22 septembre 2024 de 9h à 18h30 à la Grande Vaure.

Entrée spectateurs gratuite. Buvette et restauration sur place.

Nous vous attendons nombreux !

Infos & Inscriptions :
06 80 25 35 03 / christophefavier@me.com
Inscription : 40€ (assurance comprise)
Toutes catégories moto et quad.  

TCVM

Plateau rouge Open
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La Martroise : Rallye cycliste 
et Rando VTT le 2 juin

Cyclos

Les Cyclos des Martres-de-Veyre organisent le dimanche 2 juin 
(matin), leur 21ème « Martroise ». Cette manifestation consiste 
à vous proposer des circuits fléchés avec des ravitaillements sur 
les parcours. Cette année, pour les « routards », Xavier a établi 2 
parcours l’un de 40 km et l’autre de 80. Un ravitaillement commun 
aux 2 itinéraires se tiendra à mi-parcours. 
Pour les « VTTistes », Pierre propose 3 parcours de 20, 33 et 45 
km. 3 ravitaillements seront également proposés sur ces chemins.

Ce rallye n’est pas une compétition, mais un rassemblement de 
cyclistes qui vont découvrir les parcours que, cette année, Xavier 
et Pierre leur ont préparé. Tous les types de vélos (musculaire, 
électrique, route et VTT) et leurs propriétaires sont les 
bienvenus. Ce jour là se côtoient des débutants, d’anciens 
pratiquants et des cyclistes plus aguerris qui évoluent en club 
ou non. Le départ se fait à la Loco'Motive. Il est libre entre 7h et 
9h30, mais le retour devra avoir lieu avant midi.
Les chemins et les routes empruntés sont peu fréquentés 

(surtout un dimanche 
matin) et présentent 
de jolis panoramas. 
Par contre ils ne 
sont pas fermés à la 
circulation. Il convient 
donc de respecter le 
code de la route et de rester prudent.

Si vous avez pris du plaisir durant cette matinée et que vous 
souhaitez nous rejoindre les dimanches matins, tous les 
membres de notre club seront bien sûr à votre disposition pour 
répondre à toutes vos questions concernant le fonctionnement 
de notre association.

Tous les membres des Cyclos des Martres-de-Veyre vont faire 
leur maximum pour que vous passiez un agréable 2 juin et 
vous remercient par avance de votre participation. A bientôt !

Les Martres au vert

Retour sur le printemps de l'association
Balade de NETTOYAGE DES BERGES DE L'ALLIER, avec le Club 
nautique de Longues le 23 mars. Après la grosse crue de l'Allier, 
cet événement a permis de ramasser beaucoup de plastiques et 
bouteilles de verre. Rappelons que tout déchet jeté dans les rivières 
a des conséquences à long terme sur l'environnement, mais aussi 
sur nous (dégradation des plastiques, toxicité de certains déchets).

Animation "TOUS AU COMPOST*, troc de plants, graines et 
boutures" le 7 avril, au parc municipal, par Amélie, référente du 
site de compostage partagé du parc municipal et Céline, guide 
composteur, toutes 2 membres de l'association. Au cours de cette 
matinée très conviviale, les participants, petits et grands, ont pu 
(re)découvrir l'univers du compost et une partie de ses utilisations 
(amendement au potager ou dans les plantes d'intérieur, fabrication 
de terreau...). Les apprentis jardiniers composteurs ont pu repartir 

avec leurs bombes à graines fabriquées lors de l'atelier 
(avec des graines de fleurs locales : ipomées, nigelles de Damas, 
phacélie, lin...). Si vous souhaitez apporter vos biodéchets au 
composteur partagé du parc, ou si vous avez besoin de conseils 
personnalisés pour votre compost dans votre jardin contactez-nous !

Agenda des événements à venir :
• Permanences de l'Outilthèque tous les samedis matins       

de 9h à 12h (pour réserver les outils : lesmartresauvert.ynh.fr) ;
• Printemps/été 2024 : Projet "colocs de mon jardin"                   

avec Bastien et Céline. + d'infos prochainement sur notre site ;
• 9 juin à partir de 9h30, salle Tobize : Animation et 

Balade "plantes sauvages de ma rue" en partenariat 
avec le CPIE Clermont Dômes. Sur inscription :                                                      
lesmartresauvert@gmail.com (places limitées).

• 7 juillet à partir de 10h devant la salle du Parc : 
Nettoyons la nature aux Martres-de-Veyre !

Contact, adhésions et infos :
lesmartresauvert@gmail.com / lesmartresauvert.ynh.fr
Facebook et Instagram : @lesmartresauvert  

* Tous au compost est un événement national
initié par le Réseau Compost Citoyen.

Renseignements complémentaires :
www.velocmv.fr / 06 76 67 37 17 

Club Saint-Martial

Dimanche 7 avril, les adhérents(tes) du club et leurs invités se 
sont retrouvés dans une ambiance festive et conviviale autour 
d’un succulent repas préparé par Damien et Mélanie, servi par 
Babeth et Nadia. Au cours de cette magnifique journée, nous 
avons fêté les anniversaires de nos amies Odette, Jeannine, 
Rolande, Colette, Maryline et de nos amis Pierre et Jean. Nous 
leur souhaitons de fêter encore beaucoup d’anniversaires dans 
la joie, le bonheur et surtout la santé. 

Anniversaires au Club Saint-Martial

Le samedi 30 avril, profitant d’une 
journée sans match, le Basket Club 
Val-de-Veyre Orcet a renoué avec une 
ancienne tradition en organisant le 
repas du club. Des seniors féminines- 
Estelle, Annabelle, Marion et Tifany 
ont pris en main l’organisation 
de cet événement, rejointes par 
des seniors masculins pour la 
logistique. Environ 200 personnes 
ont investi la salle Harmonia à Veyre-
Monton pour déguster la paëlla ou 

la truffade proposées par un 
food-truck. La soirée s’est 
prolongée tard dans la nuit ! 
Les retours des participants 
sont très positifs et encourageants.

Vendredi 5 avril, le bureau a invité les 
entraîneurs du club au restaurant « La 
terrasse de Monton ». Cela a permis à 
chacun de discuter de son engagement 
et de ses souhaits.
Encore une bonne soirée ! 

Soirée du club
Basket club Val-de-Veyre-Orcet

vie associative

Judo club

De février à avril, les tournois se sont enchaînés et le JCMV a 
engrangé de très bons résultats.
Le 18 février, Julien a fini 2ème de son premier tournoi vétéran à St 
Marcel (71) dans la catégorie +100kg. 

Gwenaëlle Rémy a participé le 24 mars à la Coupe de France 
minimes au grand Dôme de Villebon (91). Elle termine 2ème de sa 
poule et s'arrête en 16ème de finale. Les dirigeants du club sont très 
fiers de sa performance, de son investissement et de son travail.

Ce même weekend end, à 
Andrézieu Bouthéon (42), lors du 
passage de grade et les shiai, Ugo 
a obtenu tous ses points (50) pour 
la ceinture noire en gagnant tous 
les combats. Le dimanche, Gaëtan 
a validé son UV kata. La ceinture 
noire se rapproche à grands pas 

pour nos deux jeunes judokas.
Fin mars, Jules et Gwenaëlle ont 
été sélectionnés dans l’équipe 
Minime du Puy-de-Dôme. 
Ils participent aux différents 
entraînements les mercredis 
avec l’équipe Minimes et les jeudis avec le pôle Espoir.
En avril, Gwenaëlle Rémy a participé au stage de détection du 
pôle espoir AURA afin d'intégrer la structure la saison prochaine.
Pendant les vacances de Pâques, Jules et Gwenaëlle (JCMV), 
Bastien et Yohan (Lezoux) ont suivi 2 jours de stage de cohésion 
à Ceyrat pour continuer la préparation de la coupe de France 
minimes par équipe de département. Ils sont tous les 4 titulaires 
dans les équipes. Gwenaëlle et Jules seront parmi les couples 
Kata. Félicitations à tous les deux !

Comme chaque année, le club organisera 
un gala au mois de juin. 

De bons résultats



École de Musique 

17 jeunes musiciens à Arcozelo

Mond’Arverne

L'école vous attend à la rentrée

Mond’Arverne 

Culture

Festival d’ici & là, 5ème édition
15 et 16 juin à Chadieu (Authezat)

Pour sa cinquième édition, le Festival d’ici et là reprend ses quartiers dans le 
parc de Chadieu pour mettre l’art dans l’espace public. Fêtant les "Bêtes de 
scènes", cette cuvée 2024 fourmillera de belles idées. 

De nombreux ateliers permettront de s’initier à diverses pratiques artistiques.
Fidèles au rendez-vous, les partenaires historiques du festival seront aussi de 
la partie : les Relais petite enfance Mond’Arverne et Milleformes, l’association 

Tralalarts, et les médiathèques.

Un manège d’artiste et des jeux compléteront le parc des 
animations. Des spectacles pour tous les publics – dès 3 ans 
égrèneront le programme de ces deux journées. 

Pour les plus grands et les férus de littérature et de livres, 
l’auteur Pascal Dessaint sera présent tout au long du week-end. 
Auteur de polar ayant à son actif une vingtaine d’œuvres, il est 
le lauréat de nombreux prix. Balades littéraires, et rencontres 
variées seront l’occasion de faire plus ample connaissance 
avec cet amoureux des oiseaux. 

C’est donc un festival généreux, ouvert à tous, qui vous attend 
et dans lequel vous serez invité à flâner tout en laissant libre 
cours à votre curiosité. 

Pratique : 
Samedi 15 juin de 14h à minuit / Dimanche 16 juin de 10h à 
19h - Manifestation entièrement gratuite.
Afin de préserver le site, nous vous invitions à covoiturer !
Restauration sur place.
La manifestation est sujette aux aléas climatiques, en cas de 
doute sur le maintien de la manifestation durant le week-end, 
appelez -nous au 06 01 77 92 70. 

Le programme détaillé à découvrir en ligne 
sur www.mond-arverne.fr . 

La Manif des Héros 2023-24
Une création collaborative de ChoréACtif  avec les habitants de Mond'Arverne Communauté

Entre le défilé de type carnaval, la manifestation revendicative et le spectacle vivant, "La 
Manif des Héros" est une création sur le long terme avec les citoyens du territoire de 
Mond'Arverne Communauté réalisée entre sept. 2023 et juin 2024. Environ 800 participants 
de tout le territoire participent à cette création collective et collaborative, surtout des jeunes 
entre 3 et 15 ans, mais aussi des publics seniors et des personnes handicapées.

"La Manif des Héros" aura lieu le vendredi 28 juin à 18h30 dans les rues des Martres-
de-Veyre (départ de l'Esplanade de la Mairie). Venez participer à la déambulation et 
découvrir quels héros et héroïnes vos enfants et concitoyens ont imaginés et créés !

Infos pratiques :
• Le covoiturage est à privilégier, le stationnement étant limité sur place ;
• Buvette installée dans le parc à la fin de l'événement (APEI Les Martres) vers 19h15 ;
• L’Harmonie de l'école de musique proposera un concert à partir de 20h. 
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Du 14 au 18 avril, les élèves en 
cycle 3 de l'École de musique 
Mond'Arverne Gergovie se sont 
rendus à Arcozelo Ponte de Lima 
dans le cadre d'un échange musical 
en parallèle aux 20 ans du jumelage.
Sur place, ils ont été accueillis par 
la ville d'Arcozelo et le comité de 
jumelage local. 4 concerts ont eu 
lieu, dans des collèges, lycées, sur la 
place de Ponte de Lima et à la Mairie 
d'Arcozelo. 
Ce projet, très riche humainement, 
a permis aux musiciens les plus 
confirmés de créer un programme de 
concerts mettant en valeur la ville des 

Martres-de-Veyre et la ville d'Arcozelo, 
permettant ainsi de renforcer les liens 
entre les 2 communautés.

L'École de musique tient à remercier 
sincèrement le Maire d'Arcozelo, les 
responsables du Comité de jumelage, 
Mme et M. Lima pour l'accueil, la prise 
en charge et la bienveillance tout au 
long de ce séjour.

Un projet de coopération entre 
les 2 écoles de musique française 
et portugaise, est à l'étude afin 
de permettre chaque année à des 
jeunes musiciens des 2 villes de 
monter des projets communs. 

École de musique  intercommunale à 
gestion associative (la plus grande du 
département), cette structure est un 
lieu d’enseignement et de pratiques 
artistiques. 

Forte de 318 élèves et de 17 enseignants 
qualifiés, elle propose un enseignement 
musical complet et de qualité qui suit 
le schéma directeur de l’enseignement 
musical du Conseil Départemental du 
Puy-de-Dôme.

Depuis 2001, elle développe 3 cycles 
d’apprentissage pour les - de 25 ans, 
un cursus spécifique pour les adultes et 
propose de nombreuses possibilités de 
pratiques collectives.

Outil éducatif précieux, l’école de 
musique est aussi un vecteur de mixité 
sociale grâce à la mise en œuvre de 
tarifs calculés selon les ressources des 
familles (quotient familial).

Prochains concerts :
• 15 et 16 juin : Participation au 

Festival d'Ici et là de Mond'Arverne 
Communauté ;

• 21 juin : Participation à la Fête de la 
musique dès 18h aux Martres-de-Veyre ;

• 28 juin : Participation à la Manif des 
Héros

• 29 juin : Rando-conte au Plateau de 
Gergovie (Crépuscules au plateau) ;

Un enseignement 
adapté à tous :

• Ateliers musicaux spécifiques pour les 
enfants scolarisés en GS (maternelle) 
et en CP (2 ateliers différents).

• Formation musicale et instrumentale 
dès le CE1.

Instruments enseignés : 
• Cuivres : trompette, cor, trombone, 

tuba
• Bois : flûte traversière, hautbois, 

clarinette, saxophone
• Cordes frottées : violon, alto, 

violoncelle
• Cordes grattées : guitare classique, 

électrique et accompagnement, 
guitare basse

• Piano, accordéon, technique vocale
• Batterie et percussions

Courant juin, les enseignants vont 
proposer une animation dans chaque 
groupe scolaire de la Communauté de 
communes.

Inscriptions 2024/2025 :
Si vous êtes intéressés, ou pour toute 
demande de renseignements, n'hésitez 
pas à venir aux portes ouvertes les 
samedi 22 juin de 10h à 15h et mercredi 
26 juin de 16h à 19h (mini concerts, 
rencontres avec les professeurs).

Permanences nouveaux inscrits :

• mercredis 26 juin et 3 juillet                 
de 14h30 à 18h ;

• lundi 1er juillet de 16h à 20h .

• lundi 2 septembre de 16h à 20h

• mardi 3 septembre de 16h à 20h.

Rendez-vous conseillé.

Contact :
École de Musique Mond’Arverne-Gergovie

Adresse : 19 rue du pont de la pierre 
63730 Les Martres-de-Veyre
(à côté du Crédit Agricole).

Tél. : 04 73 39 87 96
E-mail : franckrobert.ecoledemusique-
mag@orange.fr

Site : edmsitemag.wixsite.com/EM-MAG 
Page Facebook : École de musique 
Mond’Arverne-Gergovie 



21 juin 2024

Rendez-vous 
vendredi 21 juin 

pour une soirée festive !

Au progrAmme :

roCK'mAgnAT Big BAnd orCHeSTrA
Pour clôturer cette 14ème édition, le RBO jazz vous invite à 
venir savourer une sélection de standards jazz, rock, funk 
et rythm&blues. Sur scène, une vingtaine de musiciens et 
chanteurs passionnés, forts d'une expérience scénique de 
plus de 15 ans, assureront une ambiance contrastée, alliant 
différents styles aux connotations feutrée ou survoltée.

L'ÉCoLe de muSiQue en FÊTe
Tout au long de la soirée, plusieurs ensembles de l'École de 
musique viendront ponctuer la programmation de cette soirée : trios 
rock & jazz, ensemble de cuivres, ensemble instrumental ados...

LA LiBerTÉ en CHAnSonS
Les  CM1-CM2 de l'école élémentaire présenteront un 
panel de chansons qui reprend la recherche de liberté 
de la Révolution française à nos jours. Cette thématique forte, alliant 
histoire et musique, fait ressortir les différentes recherches de liberté 
propres à chaque époque : esclavage, racisme, harcèlement...

BLACKSmiTH
Derrière ce nom se cache un vrai groupe de rock doté de tous 
les ingrédients d’une recette explosive : une voix mélodieuse, 
des guitares flamboyantes, un piano magique, une basse solide 
et une batterie musclée qui vous entraîneront dans un univers 
peuplé des plus grands noms de la scène rock internationale. 
Ça groove, ça sonne, et c’est à consommer sans modération !

FÊTe 
de LA
muSiQue

LeS ComÉdieS muSiCALeS reviSiTÉeS
En ouverture de la 14ème édition, la chorale périscolaire de l'école 
élémentaire et l'École de musique MAG s'associent afin de créer 
un spectacle autour des comédies musicales emblématiques : 
Émilie Jolie, Les 10 commandements, Notre-Dame de Paris,
Le Roi lion, Un monstre à Paris, Le Soldat rose...
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18h3018h30         LeS ComÉdieS muSiCALeS reviSiTÉeS
                        Chorale périscolaire de l'École élémentaire avec la chorale de l'École de musique MAG 

19h 19h              TrioS roCK & jAZZ
                     École de musique MAG 

19h1519h15        LA LiBerTÉ en CHAnSonS
                         Classes CE2-CM1, CM1-CM2 et CM2 de l'École élémentaire 
 
19h4519h45          enSemBLe inSTrumenTAL AdoS
                          École de musique MAG 

20h3020h30       BLACKSmiTH
                      Groupe rock

21h3021h30        enSemBLe de CuivreS
                   École de musique MAG et OHMV

22h22h               roCK'mAgnAT Big BAnd orCHeSTrA
                       Jazz / latino

B u vet te  et 
r e sta u r a t i o n 

s u r  p l a c e  !

vendredi 21 juin de 18H30 à 23H45, LA Commune orgAniSe 
LA 14ème ÉdiTion de LA FÊTe de LA muSiQue 
Sur Le pArviS de LA mAirie (pLACe ALpHonSe-QuinSAT).



A G E N D A
   RALLYE CYCLISTE ET RANDO VTT LA MARTROISE 

Organisée par les Cyclos des Martres-de-Veyre
La Loco'Motive dès 7h (cf page 22)
Dimanche 2 juin

   EXPOSITION "LES ÉLÉMENTERRES"
Organisée par le Comité culturel
Maison du Patrimoine, vend, sam et dim 14h-18h (cf page 18)
Du samedi 8 au dimanche 23 juin

   BALADE "PLANTES SAUVAGES DE MA RUE"
Organisée par Les Martres au vert
RDV à la Mairie, à partir de 9h30 (cf page 22)
Dimanche 9 juin

   STOP AU HARCELEMENT : SPECTACLE ET DÉBAT
Organisé par la municipalité en partenariat 
avec le REAAP63 par la Cie Attrape-Sourire
La Loco'Motive à 19h30
Jeudi 13 juin

   SOIRÉE SPECTACLE 
Organisée par l'USMV Gym : danse africaine
La Loco'Motive à 20h (cf page 19)
Vendredi 14 juin

   TOURNOI ALYSSA
Organisé par l'USMV Rugby au Stade Yves-Dauzat dès 10h
Samedi 15 juin

   INAUGURATION DU RÉSEAU DE CHALEUR
Organisée par la municipalité et BETA Énergie
Allée des écoles à 10h30  (cf page 4)
Samedi 15 juin

   42ÈME GALA DU CHANTOU
Organisé par Le Chantou
Polydome de Clermont-Fd à 17h30 (cf page 18)
Samedi 15 juin et dimanche 16 juin

   FESTIVAL D'ICI ET LÀ
Organisé par Mond'Arverne communauté

Domaine de Chadieu (Authezat) (cf page 24)
Samedi 15 juin et dimanche 16 juin

   FÊTE DE LA MUSIQUE
Organisée par la municipalité
Place Alphonse-Quinsat à partir de 18h30 (cf page 26)
Vendredi 21 juin

   LA MANIF DES HÉROS
Spectacle organisé par Mond'Arverne Communauté
à 18h30 dans les rues des Martres-de-Veyre (cf page 24)
Vendredi 28 juin

   NETTOYONS LA NATURE
Organisé par Les Martres au vert
RDV devant la salle du Parc, à 10h (cf page 22)
Dimanche 7 juillet

   FESTIVITÉS DU 14 JUILLET
Organisées par la municipalité (cf page 27)
- Retraite aux flambeaux : RDV à 21h15 à la salle du Parc 
et départ pour le stade de football Émile-Rive à 21h45 
Samedi 13 juillet
- Défilé officiel : rassemblement à 11h45 devant la mairie
Dimanche 14 juillet

   DON DU SANG
Collecte organisée par l’Amicale des 
Donneurs de Sang de la région martroise
La Loco'Motive, 8h30-11h30/16h-19h30
Lundi 15 juillet

   FORUM DES ASSOCIATIONS
Organisé par la municipalité (cf page 27)
La Loco'Motive, de 14h à 18h
Samedi 7 septembre

   DÉMONSTRATION MOTO
Organisé par l'association Marre-toi et partage
La Grande Vaure, de 9h à 18h30 (cf page 21)
Dimanche 22 septembre

MARCHÉ DE 
PRODUCTEURS LOCAUX

Place Alphonse-Quinsat 
de 16h à 19h

tous les mardis

 

Samedi 7 septembre
de 14h à 18h à la Loco'Motive
Les associations des Martres-de-Veyre vous attendent 
nombreux pour répondre à toutes vos questions et procéder 
aux inscriptions (dans la limite des places disponibles).

À la recherche d'une activité sportive, d'un nouveau loisir, 
de rencontres culturelles et artistiques, d'un engagement 
solidaire... vous trouverez sûrement votre bonheur !

Venez découvrir les associations autour de chez vous.
Des animations et démonstrations par les associations 
présentes viendront rythmer cet après-midi.

Forum des 
associations

Festivités
du 14 juillet

Samedi 13 juillet
• à 21h15 à la salle du Parc
• à 22h45 au stade Émile-Rive

Venez participer à la retraite aux flambeaux organisée par la 
municipalité à 21h15, puis à 22h45 au stade Émile-Rive pour le 
traditionnel feu d'artifices !

Défilé officiel emmené par l'OHMV, avec dépôts de gerbes, suivi d'un vin d'honneur à la Loco'Motive.

feu d'artifices  - Nouvelle organisation cette année :
En raison de l'engazonnement du terrain de foot stabilisé, pour des 
mesures de sécurité, les effets seront moins hauts que d'habitude 
et la zone d'accès du public sera plus proche de la zone de tir.

Dimanche 14 juillet 11h45
Place Alphonse-Quinsat : 


